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EDITORIAL  
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Jean-Joseph Démotier 

 
 Les temps actuels bruissent de paroles d’inquiétudes 
sur l’état du monde en général et sur la vie des associa-
tions en particulier. Deux leitmotivs reviennent dans les 
propos des dirigeants d’associations, la lassitude des bé-
névoles qui seraient de moins en moins nombreux à 
s’impliquer, et la baisse des subventions publiques qui 
étrangleraient les structures.  

 
 La LPO Sarthe constitue dans ce contexte un contre 
exemple. En effet, depuis sa création, d’abord comme 
groupe, puis avec un statut associatif son développement 
ne s’est jamais démenti. Pour preuve, le nombre de ses 
adhérents est passé de 200 à 500 cette année. Mais bien 
plus que le nombre ce qui importe se sont les actifs qui 
apportent leurs compétences.  

 
Je constate que les membres de la LPO Sarthe sont au 

rendez-vous dans tous les domaines, animations scolaires 
et grand public, vie des refuges, études régionales ou na-
tionales sur l’avifaune, mesures de protections, vie asso-
ciative. Je tiens à les remercier ici pour l’importance de 
leur engagement. 

 
Mais la LPO Sarthe a aussi besoin de compétences pro-

fessionnelles affirmées pour répondre aux demandes 
« pointues » dans les différents domaines que sont 
l’éducation à l’environnement et les expertises, de l’Etat, 
des collectivités territoriales, des entreprises ou des parti-
culiers. Pour répondre à ces attentes elle a du se lancer 
depuis sa création dans une politique de recrutements, 
Frédéric Lécureur en septembre 2001, Cynthia Bougrain, 
en mars 2003, Elodie Perez en octobre 2007.  

 
Mais, l’augmentation des sollicitations, continue, suivis 

de la biodiversité sur des carrières, plans de conservation 
pour les espèces régionales menacées, études pour la mise 
en réserve naturelle régionale de territoires à préserver, 
expertises pour le Parc Naturel Normandie Maine, partici-
pation aux projets de trame verte et bleue, études pour les  
compensations nécessaires à la création de la nouvelle 
ligne TGV.  

Aussi, devant cette avalanche de demandes, le conseil 
d’administration a pris la décision de procéder à 
l’embauche d’un quatrième salarié à temps plein en con-
trat à durée indéterminée comme les précédents. 

 
C’est donc une nouvelle étape dans la vie de 

l’association qui consolide ainsi ses moyens pour être en 
capacité de répondre à l’intégralité de ses missions. 
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AACCTTII OONNSS  DDEE  LL AA  LL PPOO  SSAARRTTHHEE  
 

LES 10 EME RENCONTRE FRANCOPHONE  
CHEVECHE  

A JOUE L’ABBE EN MARS 2009 
 

 C’est en 2001 que quelques membres actifs de la LPO 
Sarthe rencontrèrent les membres du Club nature. Les 
connaissances des uns sur la population et les milieux 
avec le complément des autres sur une bonne connais-
sance de la chevêche permirent de rapidement mettre en 
place sur le terrain des actions de sensibilisation et de 
protection. 
 
 Nous sommes également intervenus pour faire recon-
naître la présence de la population de chevêches auprès 
des décideurs de la construction de la future ligne à grande 
vitesse (LGV) qui devrait passer sur le sud de la commune 
de Joué-l’Abbé.  
 
 Notre attention est actuellement fixée sur ce dossier 
car plusieurs sites de nidification se trouvent sur le tracé. 
A la suite de nos rencontres, nous avons progressivement 
repéré les lieux féconds puis observé, compté, installé des 
nichoirs ; et nous avons co-organisé ce 10e colloque Che-
vêche très enrichissant avec le mélange de l’expérience 
des participants habitués à cette réunion et l’intérêt porté 
par les nouveaux, principalement venus des régions limi-
trophes. 
 
 Pour nous, ce colloque 
aura permis de diffuser la 
parole des scientifiques, 
dans la campagne où vit la 
chevêche, auprès des habi-
tants et des politiques lo-
caux et permettra égale-
ment de nous démarginali-
ser auprès de cette popula-
tion qui, nous l’espérons, 
comprendra que la protec-
tion des espèces est 
l’affaire de tous. 
 
Jean-Louis Bruneau Club CPN de Joué l’Abbé 
Jean-Yves Renvoisé LPO Sarthe 
 

��� �� �� �� �� �� �� �  
 

Synthèse des actions chevêches 
 en Sarthe depuis 10 ans 

 
Introduction :  
 L’espèce est considérée comme commune dans le 
département de la Sarthe au début du XXe siècle (Cotte-
reau E., 1919). Aujourd’hui, elle est en déclin au niveau 
départemental et c’est une espèce prioritaire au niveau 
régional en raison de la présence d’au moins 10 % de la 
population française (coll. Coordination LPO, 2008). Les 
10 années de prospection menées par la LPO Sarthe ont 

permis d’identifier les principales menaces qui pèsent sur 
la chevêche d’Athéna en Sarthe.  
Historique de la protection en Sarthe 
 
 Le groupe LPO a été créé en 1996 suite à une réunion 
d’adhérents intéressés par la protection. J’ai découvert la 
revue Chevêche-Infos en 1997 qui m’a informé du déclin 
de la chevêche en France, ce qui nous a incité à créer le 
groupe Chevêches en 1999.  
 
 Le but principal était de découvrir et recenser les zones 
de présence et de nidification dans notre département car 
hormis quelques couples connus, nous n’avions aucune 
idée de la densité de population et des zones où elles se 
trouvaient. Au départ, la difficulté était de se procurer la 
documentation sur la chevêche afin de sensibiliser les 
personnes s’intéressant à cet oiseau.  
 
 Le Cora Isère m’avait gracieusement envoyé une cin-
quantaine de leurs plaquettes et je les en remercie encore. 
Quelques années plus tard, avec les informations récupé-
rées, j’ai pu créer un petit document sur un format A4 
avec les principales informations sur la chevêche et sur-
tout nos coordonnées.  
 
 Un article dans un journal agricole m’a permis d’avoir 
les premiers contacts auprès de personnes désirant con-
naître davantage cet oiseau et les premiers nichoirs ont 

également été posés cette année. 
J’ai également passé plusieurs 
soirées dans mon canton, seul à 
faire mes premières prospections 
pour me familiariser avec la mé-
thode de la repasse mais sans 
grand succès…et pour cause les 
zones n’étant pas favorables, au-
cun chant n’a été détecté !  
 
 La première Nuit de la 
Chouette sous le sigle LPO a été 
organisée et fut un grand succès. 
L’année 2000 m’a permis de me 
connecter sur le site Noctua et 

d’admirer le professionnalisme de nos amis belges, de 
faire profiter 11 personnes de mes sorties nocturnes et 
d’être présents sur un stand aux 24 h du livre et sur plu-
sieurs marchés bio.  
 
 J’ai eu l’occasion l’année suivante de connaître le club 
Nature de Joué-l’Abbé avec qui nous avons organisé ce 
colloque et j’ai également bouché une soixantaine de po-
teaux PTT situés sur des sites à chevêches avec 
l’association Sarthe Nature Environnement.  
 
 En 2002, nous avons pris contact avec les élus d’une 
municipalité de 7500 habitants pour les sensibiliser sur la 
préservation de la dernière petite ferme de la commune 
comportant au moins quatre couples de chevêches sur 1 
km². Depuis la fermette a disparu et la plupart des vieux 
arbres ont été abattus.  



Octobre 2009 

   

3 

 Pour compenser, nous avons installé cinq nichoirs et 
deux sont occupés chaque année mais avec un tout petit 
nombre de jeunes par nichée. De grands panneaux plasti-
fiés sur la chevêche et l’effraie ont été créés cette année 
avec l’aide de nos premières subventions.  
 
 En 2003, une première rencontre, dans un petit village 
du sud de la Sarthe, axée uniquement sur la chevêche a 
réuni 55 personnes.  
 En 2004, la découverte d’une soixantaine de gros po-
teaux non obturés a permis, avec l’aide du député M. Le-
mener, de dénoncer ce problème lors d’un reportage aux 
infos régionales de FR3.  
 
 2005 et 2006 ont été l’occasion d’organiser des anima-
tions avec une école et une association de personnes en 
difficulté et de poser des nichoirs à chevêches. Une anima-
tion sur la création et la taille d’arbres têtards avec l’aide 
d’un arboriste grimpeur professionnel a été organisée avec 
succès sur deux communes.  
 
 Une deuxième Nuit de la Chouette organisée un same-
di soir, suite à une animation scolaire avec les salariés, a 
réuni 90 parents et enfants. C’est aussi la première inter-
vention chez un agriculteur qui voulait se débarrasser de 
cinq jeunes chevêches nées dans son grenier.  
 
 En 2007, nous obturons une soixantaine de poteaux FT 
autour d’un terrain de foot situé près d’un site où sont 
placés cinq nichoirs à chevêches et nous sauvons trois 
jeunes chevêches avec la mise en place d’un relâchage au 
taquet.  
 
 Une convention est signée entre la coordination LPO 
Pays de Loire (dont la Sarthe) et France Télécom concer-
nant l’obturation de tous les poteaux sur les cinq départe-
ments avant 2012.  
 
 En 2008, suite à la découverte d’une importante popu-
lation de chevêches sur deux communes, un article de 
deux pages a été inclus dans le bulletin municipal incitant 
à la protection de la chevêche et des vieux vergers. Dans 
un autre village, l’arasement d’une vingtaine de vieux 
pommiers a été évité de justesse après avoir rencontré les 
représentants de la municipalité pour faire modifier un 
projet de lagunage.  
 
Sensibilisation du public et des scolaires  
Animations et expositions 
 
 Des contacts personnalisés ont été établis avec plus 
d’une centaine de personnes s’intéressant à la chevêche. 
Les sorties repasse ont mobilisé une cinquantaine de per-
sonnes. La présentation de stands, régulière, a lieu à diffé-
rentes occasions : 24 h du livre, marchés bio, troc- plantes, 
comices agricoles, portes ouvertes dans des fermes prati-
quant le développement durable, fêtes autour du jardin, 
Nuits de la Chouette ou la Chouette Nuit tous les ans (et 
souvent deux par an).  
 

 Des sorties nature avec pour thème la découverte du 
milieu bocager sont également organisées ainsi que des 
projets pédagogiques en milieu scolaire et para-scolaires, 
axés sur le bocage. Enfin, des animations péri-scolaires de 
plantation de haies cham- pêtres et des expositions sur le 
milieu bocager complètent le volet d’éducation à 
l’environnement.  
 
 L’édition de trois brochures dédiées respectivement 
aux arbres têtards, aux vergers de hautes-tiges et aux haies 
champêtres ont été réalisées. Des documents sont diffusés 
en direction des particuliers, des professionnels du monde 
agricole et des collectivités locales. Une exposition intitu-
lée « le bocage à l’affiche » est en cours d’élaboration.  
Enfin des articles sont publiés dans les bulletins commu-
naux des communes qui ont encore des chevêches.  

Photo J-Y Renvoisé  
 
Démonstration de savoir-faire, des journées consacrées à 
l’entretien et à la création d’arbres têtards sont régu-
lièrement organisées.  
 
Conservation 
 
 Volet prospection  
 
 En 10 ans, la mobilisation pour la chevêche a nécessité 
environ 900 heures de terrain, et le parcours d’environ 12 
000 km. Sur les 375 communes sarthoises, 52 ont été 
inspectées sur 80 à 100 % de leur surface, 16 communes 
entre 50 et 80 %, 59 entre 20 et 50 % et 30 autres entre 5 
et 20 %. A l’heure actuelle, 1 370 km² ont été prospectés 
sur les 6 206 km² que compte la Sarthe soit 22,07 %, ce 
qui a permis de repérer 184 mâles chanteurs. Suivi de 
nichoirs Durant ces 10 ans, ce sont environ 70 nichoirs qui 
ont été construits et posés, dont 25 autour de Joué-l’Abbé 
par Christian Cartereau. Une quarantaine d’entre eux sont 
suivis chaque année : en 2008, 17 nichoirs sont occupés et 
14 nichées réussies donnent 30 jeunes à l’envol.  
 
 Poteaux téléphoniques  
 
 En 2007, une convention a été signée entre France 
Télécom et la coordination régionale LPO des Pays de la 
Loire. Celle-ci prévoit la neutralisation de l’ensemble des 
poteaux téléphoniques creux des cinq départements de la 
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région dans un délai de huit ans. Néanmoins, nous pour-
suivons nos efforts de sensibilisation sur la dangerosité de 
ce type de poteau auprès de certaines collectivités qui les 
ont utilisés pour des aménagements urbains.  
 
Base de données  
 
 En 2008, nous importons vers notre base de données 
naturaliste l’ensemble des observations relatives à la che-
vêche. Perspectives améliorer les connaissances Nos ob-
jectifs sont de mieux connaître la répartition et la tendance 
de l’espèce ainsi que les échanges entre populations.  
 
Poursuivre la sensibilisation  
Celle-ci doit se poursuivre notamment en direction des 
collectivités, des agriculteurs, des consommateurs des 
produits du verger afin qu’ils privilégient les productions 
issues des vergers hautes-tiges et des particuliers désireux 
de s’investir dans la plantation et la gestion de haies et de 
vergers.  
 
Agir sur l’habitat  
 
La LPO Sarthe doit appuyer  : 
 
- l’octroi d’aides financières, via différentes mesures agro-
environnementales, pour aider au maintien d’une agricul-
ture extensive sur des secteurs à forts enjeux pour la che-
vêche.  
 
- le développement de labels et de filières de commerciali-
sation des produits issus de l’agriculture extensive.  
 
- l’identification et la prise en compte des corridors écolo-
giques dans les documents d’urbanisme.  
 
- A la prise en considération des populations de chevêche 
en amont des projets de construction ou d’amélioration de 
voies de communication. 
 
 Réflexion et question  
 
 L’actualité du moment étant le projet de construction 
d’une ligne LGV : Comment peut- on déplacer une popu-
lation de chevêches ? Comment peut-on recréer un milieu 
rapidement favorable ?  
 
 La LPO Sarthe poursuivra les années à venir ses pros-
pections et ses actions de sensibilisation en faveur de la 
chevêche d’Athéna. Cependant, il est nécessaire, au-
jourd’hui, que l’ensemble des acteurs concernés par la 
préservation de cette espèce travaille conjointement afin 
de favoriser la mise en oeuvre d’actions de conservation et 
de restauration de son habitat. 
 
Jean-Yves Renvoisé :  
jean-yves.renvoise@wanadoo.fr 
 
Frédéric Lecureur LPO Sarthe : sarthe@lpo.fr 
 
 

LE TROPHEE DE LA VIE LOCALE   
 

En juin dernier, le groupe Sabolien de la LPO Sarthe a 
reçu le trophée de la vie locale : 

 
du Crédit Agricole Maine Anjou  
et du  
Crédit Agricole des Pays de la Loire.  
 
Ce financement a permis d’engager le projet de la Na-

ture au Jardin. Une expo photo de 8 panneaux sera ainsi 
réalisée sur 4 espèces phares du jardin : l’abeille, le 
hérisson, la mésange charbonnière et la coccinelle. L’expo 
photo est un moyen d’une part d’informer de la très 
grande importance de ces espèces et d’autre part des pro-
blématiques qu’elles rencontrent pour vivre ou survivre. 

 
L’abeille et la coccinelle sont confrontées aux insecti-

cides, les mésanges manquent de vieux arbres à cavités 
pour nicher et le hérisson paye un lourd tribut sur les 
routes. Cette exposition de photos s’accompagnera des 
conférences sur la nature au jardin, dans les communes 
avoisinantes.  

 
Plusieurs thématiques seront ainsi abordées, par 

exemple comment accueillir les insectes axillaires ou 
comment planter des fleurs favorables aux insectes buti-
neurs.  

 
Sur la photo de gauche à droite 

 
- la présidente du conseil d’administration du crédit 

agricole Maine Anjou 
- Les administrateurs et bénévoles du groupe Sabolien 

de la LPO Sarthe 
- Le président du conseil d’administration du crédit 

agricole régional des Pays de la Loire  
- Le directeur du Crédit agricole MAINE Anjou.  
 
Rodolphe Lelasseux  
 

Bravo au dynamisme et à l’efficacité du 
groupe de Sablé sur Sarthe ! 
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LA LPO ECLAIRE LES ENFANTS D’EDF 
 

Le mois de juillet dernier a largement été mis au pro-
fit de la sensibilisation à l’environnement, car en plus des 
centres de loisirs habituels, une nouvelle demande nous a 
été formulée. 

La Caisse Centrale d’activités sociales d’EDF-GDF, 
qui organise chaque année plus de 500 séjours de va-
cances à travers la France destinés aux enfants du person-
nel de cette industrie, a fait appel à la LPO Sarthe afin de 
lui proposer un projet d’animation nature dans le cadre 
d’un séjour d’une quarantaine d’enfants de 9 à 11 ans 
hébergés au lycée agricole professionnel de Brette-les-
Pins.  

 
Ce projet fut intitulé " La biodiversité au cœur du 

développement durable". Dix journées, animées par Yo-
hann, remplaçant de Cynthia, Maïna, stagiaire BTS GPN 
et moi-même, ont ainsi été proposées aux enfants enthou-
siastes venus de toute la France. Voyons le programme... 
 
 

�  Les quatre premiers jours  furent consacrés à la 
découverte de la faune environnante : oiseaux, 
insectes, mammifères et indices de présence. 
Initiation ornithologique, fouille de la litière à la 
recherche de la microfaune et moulage d’empreintes 
ont passionné les jeunes explorateurs.   

 
�  Vendredi, nous nous sommes penchés sur les 

problématiques liées à l’eau au travers de 
différentes expériences. La veillée à la rencontre de 
la faune noctambule était très attendue par les 
enfants. La balade à travers bois et l’écoute des 
rapaces nocturnes auront suffi à leur procurer une 
bonne dose d’émotions entre excitation et 
appréhension... 

 
�  Suite à cette sortie, le programme du lundi suivant 

était tout trouvé : dissection de pelotes de réjection 
et identification des os. 

 
�  Mardi et mercredi, un petit aperçu de la flore grâce 

à une animation sur le jardin naturel proposée par 
Maïna avec fabrication de petits pots à semis en 
papier et un atelier cuisine à la découverte des 
plantes sauvages comestibles. 

 
�  Jeudi : coup d’œil sur les énergies propres et 

renouvelables avec fabrication de moulins. 
 

�  Enfin pour le dernier jour, Yohann et Maïna ont 
amené le groupe visiter le bocage de la de la ferme 
des Mésangères. Découvertes, jeux et pique-nique 
été au rendez-vous. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Préparation  
des orties  
pour la soupe... 
 
 

 
Enfin pour le dernier jour, Yohann et Maïna ont amené le 
groupe visiter le bocage de la ferme des Mésangères. Dé-
couvertes, jeux et pique-nique été au rendez-vous 
 

Le bilan de cette action est très positif : nous avons 
été ravis de travailler dans ce cadre, les animateurs ont été 
satisfaits des prestations et les enfants enthousiasmés par 
les différents sujets nature. Tant et si bien que nos jour-
nées passés ensemble ont même fait leur apparition dans 
les couplets de la chanson qu'ils ont écrites en fin de sé-
jour : 

 
"Parle-moi de cette colo et aussi de ces monos. 

Avec la LPO, on a vu plein d'animaux, 
On est devenus des p'tits écolos!" 

Que peut-on ajouter de plus ?! 
 

Ces jeunes, à qui incomberont bientôt les prises de 
décision au cœur des problématiques écologiques et hu-
maines, auront bénéficié d'une initiation ludique au respect 
de l'environnement. A eux maintenant de "faire passer le 
courant" ! 

 
Elodie Pérez  
 

DU NOUVEAU DANS LE PROGRAMME  
DES SORTIES  

 
 
 

  
Depuis cet été, de nouvelles sorties LPO ont vu le jour 
dans le cadre du tout récent partenariat entre la LPO 
Sarthe et le magasin Nature et Découvertes qui a ouvert 
ses portes en juin dernier au Mans. C’est ainsi plus d’une 
dizaine d’animations à la découverte de la biodiversité qui 
seront proposées dans toute la Sarthe au cours de l’année. 
Quelques thématiques en avant première : Fabuleux oi-
seaux migrateurs, Aidons les oiseaux en hiver, Le réveil 
de la forêt... et bien d’autres que vous découvrirez au fil 
des saisons. 
 Deux balades nature à vocation ornithologique ont 
d’ors-et-déjà eu lieu durant l’été, à l’Arche de la Nature et 
aux étangs de Loudun, et ont reçu un accueil enthousiaste 
du public. Pour preuve, les contacts pris lors de ces sorties 
ont déjà permis l’adhésion de plusieurs personnes à la 
LPO Sarthe ! 
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 Attention, ces sorties sont ouvertes au grand public et 
les inscriptions ont donc lieu auprès du magasin Nature et 
Découvertes, qui demande une participation aux frais 
(renseignements tarifaires et inscriptions au 02 43 21 42 
60). 
N’hésitez pas à participer aux différentes sorties proposées 
par la LPO Sarthe, ce sont des mines d’information sur la 

nature, pour les petits comme pour les grands ! 
 

Elodie Perez  
 
 

NNAATTUURREE  EETT  BBII OODDII VVEERRSSII TTEE  
 

UNE AMAP EN REFUGE LPO A VAAS 
 

 Le samedi 2 mai, les élèves de notre club environne-
ment ont inauguré le refuge LPO de l’Association pour le 
Maintien de l’Agriculture Paysanne (AMAP) des Halles, 
hameau voisin du village de Vaas, en présence des repré-
sentants sarthois de la LPO, du proviseur du lycée Racan 
et du propriétaire du site. 
 
 Tous 
ont pu 
apprécier 
au cours 
d’une visite 
la diversité 
du site, 
comprenant 
une zone de 
maraî-
chage, des 
arbres frui-
tiers, des 
bois et prairies humides attenantes.  
 
 Auparavant les nichoirs construits par l’atelier avaient 
été installés. Il s’agissait d’un nichoir à Effraie, de deux 
nichoirs à mésanges, d’un nichoir à rougegorge familier et 
de deux autres respectivement destinés à la sittelle torche-
pot et au troglodyte mignon  
 
 La LPO Sarthe se félicite de cette convergence entre 
les différents acteurs, un agriculteur gestionnaire de 
l’espace rural, des enseignants sensibilisant leurs élèves et 
un adhérent de la LPO coordonnant cette démarche. 
 

Philippe Quarantain  
 
 

LES BONS GESTES AU JARDIN  
 
 Au jour d’aujourd’hui, la biodiversité est toujours 
autant menacée. Chaque petit geste est d’autant plus im-
portant. Au jardin, il est nécessaire de rétablir et rééquili-
brer la chaîne alimentaire (prédateurs/proies). Il est dans 
notre intérêt de ne plus badigeonner notre environnement 
d’insecticides ou de pesticides. Un rejet d’un seul gramme 

dans la nature d’une de ces matières suffit à polluer plus 
de 10 000 m3 d’eau.  
 
 Les vers de terres sont quant à eux fortement impactés 
par les pesticides. Un sol traité compte 40 fois moins de 
lombrics aux mètres carrés que dans une zone saine.  
 

Les insecticides, eux, ne sont pas sélectifs. Ils détrui-
sent, sans différencier, autant les pucerons que leurs pré-
dateurs naturels tels que les larves de Syrphes ou de Coc-
cinelles. Heureusement, ces dernières sont dénommées 
dorénavant « auxiliaires du jardin ». Grâce à cette évolu-
tion on reconnaît enfin que certains insectes sont utiles. En 
effet, la Coccinelle adulte, insecte auxiliaire, se nourrit 
d’au moins 80 pucerons par jour.  
 

Pour rétablir la chaîne alimentaire, il est possible de 
favoriser la biodiversité par les actions suivantes  
 
�  Accueillir les auxiliaires, les pollinisateurs et les 
animaux utiles, en gérant différemment l’espace et en 
réalisant des aménagements spécifiques au jardin. 
�  Associer des plantes à fleurs, des aromatiques, des 
légumes, (capucines, bourraches, etc.) 
�  Implanter des essences, des semis différents et 
adaptées, des haies pluristratifiées c’est  à dire constituées 
d’un mélange d’arbres et arbustes en croissance libre. 
�  Adapter la taille, la tonte et le recépage,  
�  Réutiliser ces déchets verts dans le compost ou en 
paillis, 
�  Privilégier le désherbage mécanique 
�  Récupérer l’eau pluviale.  
 

Le plus simple est de commencer par prendre de 
bonnes habitudes. Dans un coin du jardin, il est judicieux 
de semer ou de laisser pousser des ombellifères. Les ca-
rottes sauvages ainsi accueillent sur leurs ombelles en 
fleur une multitude de butineurs, dont les Syrphes. Ces 
insectes iront pondre là ou les pucerons sont présents. Dès 
leur éclosion, les larves s’en nourriront.  

 
Autour de vos arbres fruitiers, il est conseillé de ne 

pas tondre. Cet anneau herbacé servira de gîte pour la 
microfaune. Il en est de même en bordure de haie. Cet 
ourlet enherbé crée une nouvelle unité écologique. Cer-
taines espèces iront se nourrir dans la haie et se reproduire 
dans la bande enherbée et vice-versa.  

 
 Si vous avez un mur, n’hésitez pas à y laisser pousser 
un lierre (Hedera helix). Cette plante est très importante, 
car elle permet par sa floraison très tardive en automne 
d’être butinée par les derniers hyménoptères. Ses fruits 
mûriront au cœur de l’hiver serviront à l’alimentation des 
merles et grives. Entre la paroi du mur et le lierre, une 
multitude de cocons d’araignées vont passer la saison 
froide.  
 

Ces gîtes naturels seront visités par les oiseaux, le 
troglodyte mignon, l’accenteur mouchet, et par des mi-
cromammifères, le Lérot.  
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Par ailleurs il est possible d’installer des nichoirs à in-
sectes ou encore de laisser un tas de bois ou une meule de 
foin. Au cœur du tas de bois, pensez à laisser un espace 
libre pour que 
le Hérisson 
puisse s’y 
faufiler et y 
hiberner.  
 
 Pour la 
microfaune, il 
est recom-
mandé de 
semer ou 
d’implanter des arbres et plantes mellifères. L’érable 
champêtre dans une haie, des asters dans un espace fleuri 
ou encore du romarin dont les fleurs attirent une multitude 
d’insectes butineurs. Ceux-ci iront polliniser en même 
temps vos arbres fruitiers.  
 
 Les rejets, suite à la taille ou au recépage des haies 
basses de noisetiers par exemple, favoriseront 
l’installation de nids d’oiseaux en son sein (la fauvette à 
tête noire, le chardonneret élégant, etc.). 
 
 Les déchets verts seront broyés et utilisés en paillage 
ou étalés au compost. Les emplacements, qui étaient autre-
fois désherbés, feront place soit à un paillage ou encore à 
des plantes couvre sol, telle que la petite pervenche.   
 

. 
 
A consulter  :  
 
- La haie champêtre 
« Elément du patri-
moine naturel et 
culturel Sarthois » 
dépliant sur le site 
LPO Sarthe : 
sarthe@lpo.fr 
 
 

 
- Rodolphe Lelasseux Texte et photo (meule de foin)  
 
- Maurice Marchal photo (Fauvette à tête noire fe-

melle) 
 
 

UNE STATION D’ORCHIDEES AU MANS 
 

Nous habitons sur la commune du Mans dans le quar-
tier Gazonfier, coteau exposé au sud, qui est urbanisé 
depuis les années 70 par des constructions pavillonnaires 
avec des jardins de 300 à 400 m². Une partie de celui-ci, 
en pente, était à notre arrivée conduit en « pelouse » et 
tondue avec régularité. 

 
Voilà six ans, en octobre, mon attention fut un jour at-

tirée, sous notre cerisier, par deux séries de pousses vertes, 

se dressant au dessus de l’herbe rase Je les identifiais 
comme de probable feuilles d’orchidées. Mais de quelle 
espèce s’agissait il ? 
 

Au printemps je décidais de ne pas tondre cette por-
tion de la « pelouse » pour observer le développement de 
ces plantes. Bien m’en a pris car j’ai pu admirer 
l’évolution de deux Orchis bouc, Himantoglossum hirci-
num. 

 
J’ai déci-

dé les an-
nées sui-
vantes 
d’élargir la 
portion de la 
« pelouse » 
sans tonte 
exceptée 
une seule à 
la fin août 
ou début 
septembre ce qui m’a permis de constater une progression 
régulière de cette espèce jusqu’à atteindre cette année 15 
pieds en fleur avec une dissémination sur d’autres portions 
de la pelouse. 
 

En outre, depuis 5 ans sur une zone laissée en 
« friche » j’ai eu le plaisir de découvrir une autre orchidée, 
deux pieds d’Ophrys abeille, Ophrys apifera, Là aussi la 
conduite avec une seule tonte annuelle à la  fin de l’été, et 
l’absence totale d’apport d’engrais ont permis un dévelop-
pement continue de l’espèce. Ainsi cette année 12 pieds 
d’Ophrys apifera ont fleuri. 
 

Je pense disposer désormais de l’une des plus impor-
tantes stations d’orchidées sauvages du Mans ! 
 

Ainsi, l’observation et le laisser faire, ont permis le 
retour de ces plantes qui probablement, devaient être pré-
sentes sur l’ensemble de la colline avant la transformation 
de celle-ci en lotissement. 

 
L’Orchis Bouc Himantoglossum hircinum. 

 
La croissance débute en octobre avec l’apparition de 

deux feuilles vertes en rosette près du sol, puis elle 
s’interrompt pour reprendre en avril. La floraison inter-
vient sur une ample florale unique à partir de la deuxième 
quinzaine de mai et se prolonge jusqu’à la mi juin. Les 
fleurs sont caractérisées par un très long labelle. 

 
La hampe florale qui atteint jusqu’à 1 mètre pour cer-

tains pieds reste longtemps dressée après la floraison. Elle 
porte les enveloppes qui contiennent de très nombreuses 
graines brunes minuscules. 

 
Deux noyaux se sont progressivement constitués l’un 

sous notre cerisier et l’autre sous notre lilas. Curieusement 
les parties les plus ensoleillées du jardin n’ont pas été 
colonisées. 
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L’Ophrys abeille Ophrys apifera 
 

Il s’agit d’une petite orchidée de 10 à 20 cm surmon-
tée d’une grappe lâche de 
fleurs dont le labelle évoque 
le dessin d’une abeille. A 
vrai dire je n’ai jamais ob-
servé d’abeille posée sur la 
fleur.  

Le scénario de crois-
sance est le même que pour 
l’Orchis bouc et la période 
de floraison identique à 
celle de l’Orchis bouc. 
Cette espèce pousse dans 
notre jardin dans une partie 
herbeuse à l’ombre du lilas. 

 
 

Elle forme d’une part trois touffes assez serrées de 3 
pieds différents chacun, et d’autre part plusieurs pieds 
isolés sont apparues dernièrement. 

 
Documents :  

 
- Bournérias M., & Prat D., (2006). – Les Orchidées 

de France, Belgique et Luxembourg. Collectif sous l’égide 
la Société française d’Orchidophilie. Biotope. 416 p ; 

 
- Pelouses sèches et orchidées LPO France 

http://www.lpo.fr/refugeslpo/conseils/fiches/index.shtml 
 
- Macaire N., (2008).- Orchidées sauvage du jardin 

naturel. L’Oiseau Magazine n° 87. p 66 -67. 
 

 Jérôme Lacampagne texte et photos 
 
 

LE CIRSE DES CHAMPS 
 

Le Cirse des champs Cirsium arvense (L.) Scop. est 
il un envahisseur extra terrestre ? Non, il s’agit tout sim-
plement d’une plante à fleur dite résistante. D’ailleurs, elle 
est célèbre. En 2008, il a fait parler de lui dans la presse 
locale. (articles parus dans Ouest France le 7/08/08, et le 
21/08/08) 

 
Le Cirse des 

champs (genre Cirsium) 
est souvent confondu 
avec les Chardons 
(genre Carduus) de 
proches cousins. Le 
Cirse des champs est 
une plante vivace, à 
feuilles lancéolées pi-
quantes et donnant une 
inflorescence rameuse 
de fleurs pourpres qui 
s’épanouissent de juillet 

à septembre. Les pieds mâles et femelles sont générale-
ment distincts.  

 
Le Cirse des champs souvent appelé Chardon des 

champs s’est s’adapté à tous les types de sols mais il af-
fectionne les sols profonds riches en humus et en azote 
d’où ce vieux dicton «  terre à chardons terre à millions ».  

 
Il a besoin de lumière, pour germer et pour sa crois-

sance. 
 

Il est très productif en graines. En effet, un pied 
produit en une année de 1500  à 5000 graines. Ce n’est pas 
tout, il s’est spécialisé dans la multiplication végétative 
grâce à ses racines, sous forme de rejets ou de repousses 
derrière une coupe. 

 
Cette espèce est présente en plus ou moins grand 

nombre dans nos campagnes ou encore le long des voies 
ferrées. L’arrêté n° 5225 du 11 décembre 2000 du Préfet 
de la Sarthe rend obligatoire l’élimination des chardons 
des champs dans le département. Attention, à ne pas le 
confondre avec certaines autres espèces. Cette élimination 
peut se réaliser soit par voie mécanique ou chimique avant 
la floraison. Ces actions d’élimination ne sont pas cohé-
rentes car nous sommes directement responsable de la 
propagation de cette plante.  

 
Le Chardon des champs, aujourd’hui prolifère en par-

tie à cause des méthodes de désherbage. En effet, par 
moindre coût, nous choisissons de les détruire avec des 
produits chimiques. Plus nous traitons, plus la biodiversité 
diminue. Ainsi, des plantes dites résistantes, dont cette 
espèce, se développent et envahissent l’espace. Il faut 
utiliser des méthodes différentes et plus écologiques. 

 
Aujourd’hui, les directives européennes, nous impo-

sent d’améliorer la qualité de l’eau et donc de réduire  
 

tous nos rejets, dont les herbicides. Ces dispositions 
réglementaires ne sont donc pas en adéquation avec les 
arrêtés préfectoraux.  

 
Il est important de savoir que cette plante attire aussi 

une multitude d’insectes butineurs (abeilles, bourdons, 
etc.) et à la fin de l’été, en automne et en hiver, les oiseaux 
(chardonnerets, linottes, verdiers, etc.) se nourrissent de 
ses graines.  

 
Ainsi, les atouts écologiques de cette plante ne sont 

pas négligeables dans un écosystème.  
 
Aujourd’hui, on parle beaucoup de sa prolifération. 

En effet, les plaines de cultures intensives favorisent aussi 
la propagation de ses graines portées par le vent, alors que 
des petites parcelles bocagères en ralentiraient les effets.  
 

Mais, ce type de milieu a tendance à se réduire forte-
ment. Les haies disparues font place à des zones herbacées 
disparates. Elles sont alors broyées et autant de fois qu’il 
le faut badigeonnées de produits pour les faire disparaître. 
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On favorise par ces méthodes inadaptées la présence de 
plantes résistantes et dorénavant d’espèces exotiques. Ces 
dernières ont d’ailleurs une croissance beaucoup plus 
rapide encore.   
 

Il existe cependant des solutions alternatives pour 
éviter de telles proliférations.  

 
- la fauche des plantes au printemps (avril) lors-

qu’elles utilisent leurs réserves racinaires pour se déve-
lopper. 

- la fauche, le broyages, ou l’arrachage en juillet avant 
la floraison pour éviter la propagation par les graines ;  

- la rotation des cultures. 
 
Mais pourquoi ne pas chercher à favoriser la faune et 

la flore. En diversifiant ces espèces, nous limiterions les 
dominations de certaines plantes. 

 
L’idée serait plutôt d’ensemencer les parcelles tou-

chées, par la profusion des Cirses, de luzernes ou de 
vesces. Ces plantes lèvent en saison avant ceux-ci et ré-
duisent fortement l’apport en lumière dont il a besoin.  
 

Lorsque cela est possible, Et si des essais sur plu-
sieurs espaces y étaient réalisés des graines de plantes à 
fleurs locales seraient aussi intégrées à ses semis spéci-
fiques. A quand des prairies fleuries locales et tempo-
raires, solution écologique, contre l’expansion du Cirsium 
arvense ? 

 
Sur le site LPO : article de M Francis Zanré Pré-

sident de la SCIRPE du 21/08/09 
 
Rodolphe Lelasseux 
Jérôme Lacampagne 
 

 
TROIS OISEAUX SYMBOLES  

 
Je me rappelle, qu’à un conseil national, on avait de-

mandé aux participants de citer les noms de 2 oiseaux 
d’Europe qui leur tenaient à cœur. Tout y passa, du gy-
paète à l’outarde au martin-pêcheur et au bouvreuil. 

J’avais quant à moi choisi les 2 seuls oiseaux 
d’Europe disparus : le Grand Pingouin et l’Ibis chauve ; je 
ne savais pas encore que cette année là était la dernière où 
le Courlis à bec grêle serait observé. 

 
Oiseau aptère, mais remarquable marin, le Grand 

Pingouin (Pinguinus impennis) fut impitoyablement mas-
sacré sur ses lieux de reproduction, à Terre-neuve en par-
ticulier. Le dernier couple fut abattu en juillet 1844 par 
des pêcheurs sur un îlot d’Islande. . . IN MEMORIAM. . .  

 
L’Ibis chauve (Geronticus eremita) disparut des 

Alpes allemandes, autrichiennes et suisses au 15ème 
siècle, mais subsista en Afrique du Nord et au Moyen-
Orient. Aujourd’hui, activement protégé, il est présent au 
sud du Maroc où vit une population fragile mais viable, en 
Turquie où une population semi captive ayant perdu tout 

instinct migrateur ne survit que grâce à l’homme (mais 
constitue un réservoir génétique indispensable) et en Syrie 
où quelques couples sauvages ont été redécouverts très 
récemment et  MIRACLE : première reproduction en 
milieu sauvage en Andalousie (juillet 2008) suite à un 
projet de réintroduction en secteur protégé. L’Autriche et 
l’Italie ont également le projet de restauration d’une popu-
lation migratrice dont on devrait bientôt voir les effets. . . 
ESPOIR. . . 
 

Malheureusement, pour le Courlis à bec grêle, (Nu-
menius tenuirostris) il est à craindre qu’il soit le premier 
oiseau du 3ème millénaire à disparaître de notre continent. 
La dernière observation valide date de 1999 (un groupe de 
4 oiseaux en Grèce) et la mission de recherche de nids en 
Sibérie dernièrement lancée arrive sans doute trop tard 
pour cette espèce. Et puis, si l’Ibis chauve se reproduit 
facilement en captivité, est-ce le cas du Courlis ? J’en 
doute… UN MIRACLE ? . . .  

 
Savez-vous que sur presque 10000 espèces d’oiseaux, 

1186 sont considérées en voie de disparition dont 194 en 
danger critique d’extinction. 

 
Savez-vous qu’un scénario scientifique sérieux pré-

tend qu’en 2075 (c’est demain) la température moyenne 
du globe pourrait avoir augmenté de 4 degrés Celsius, 
entraînant entre autres conséquences la disparition rapide 
de 60% des espèces animales connues. 

 
Et pourtant si les hommes décidaient de tout mettre en 

œuvre pour enrayer, stopper voire inverser ce processus 
diabolique, ce serait possible. Que chacun œuvre à son 
niveau pour faire partie de ces hommes de bonne volonté. 
 

Jean François Sesma 
 

EETTUUDDEESS  EETT  PPRROOTTEECCTTII OONN  
  
  

LA SURVEILLANCE DES BUSARDS EN SARTHE 
EN 2009 

 
 

Un réseau de surveillance des Busards s’est mis en 
place cette année en Sarthe. 

Le mérite en revient à Romain LEDUNOIS, qui a su 
faire preuve en la matière d’organisation et de détermina-
tion dans la réalisation de cet objectif.  

 
Ainsi, 8 nids de Busards cendrés ont fait l’objet 

d’une surveillance au cours du printemps et de l’été 2009.  
 
Cinq nids sur la plaine de Conlie et trois sur la plaine 

du Saosnois où la prospection réalisée par Romain a per-
mis de confirmer la nidification de cette espèce sur cette 
partie du territoire. 

 
En outre, à la demande de la LPO France, Franck 

NOEL a procédé au marquage alaire de 8 jeunes. Dans 
le cadre d’un  programme national qui vise à connaître les 
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échanges entre les différentes populations françaises voir 
européennes.  

Le suivi des nids a permis l’envol de 12 jeunes dont 3 
mélaniques sur le Saosnois.  

 
Par ailleurs, le Busard des roseaux s’est reproduit sur 

la roselière de l’étang des Mées avec deux jeunes à 
l’envol. 
 

Une présentation en photos de cette première année de 
surveillance vous sera proposée cet automne.  

 
Enfin un bilan complet des actions de surveillance est 

analysé dans le Tarier pâtre n°9. 
 
Signalons l’accueil bienveillant de certains agricul-

teurs qui nous ont autorisé à pénétrer dans leurs champs et 
tout particulièrement de Monsieur Lepelletier à Cures. 

 
 

Jeune Busard cendré avant la fixation des marques 
alaires, un instant de calme ! 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Franck 
Noël à l’œuvre 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Repos bien mérité après le marquage  

 
Merci à Romain LEDUNOIS 

à Franck NOEL 
et aux BUSARDS 

 
Jérôme Lacampagne (texte) Maurice Marchal (photos) 

 
L’ATLAS DES OISEAUX 

NICHEURS DE FRANCE 
 

 L’Atlas des Oiseaux Nicheurs de France Métropoli-
taine est un projet collectif initié par la Ligue pour la Pro-
tection des Oiseaux (LPO) et la Société d’Etudes Ornitho-
logiques de France (SEOF), avec la collaboration scienti-
fique du Museum National d’Histoire Naturelle.  
 
 La LPO Sarthe et le Groupe Sarthois Ornithologique 
se sont lancés sur le département dans cette aventure qui 
se déroule sur trois ans de prospection 2009-2010-2011. 
 
 Pour y parvenir le concours de l’ensemble de la com-
munauté ornithologique est indispensable. En effet, ce 
sont 68 cartes de 10 km sur 10 km qui doivent être pros-
pectées dans le département. 
 
 Sur chacune d’elles il est demandé de relever 
l’ensemble des espèces contactées et de déterminer leur 
probabilité de nidification. 
 
  En 2009, année de lancement seules 15 mailles ont été 
étudiées, il nous faut donc redoubler d’ardeur en 2010. 
 

Aussi nous faisons appel  
à toutes les compétences pour 2010 

 
Quelque soit votre temps ou vos connaissances  mêmes 

partielles votre participation sera utile. 
 

N’hésitez pas à nous contacter : 
 

Jérôme Lacampagne : 
Courriel : pierre.jerome.lacampagne@wanadoo.fr 
tel : 06 17 13 18 88 
Frédéric Lecureur : lpo@sarthe.fr 
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VVEEII LL LL EE  EECCOOLL OOGGII QQUUEE  
 

LA ZAC DES FONTAINES AU MANS 
 
 

La commune du Mans 
projette l’urbanisation d’un 
territoire au lieu dit les 
Fontaines situé à l’ouest de 
la rocade, en limite de la 
commune de Rouillon.  

 
Ce futur lotissement, 

une fois de plus, illustre 
encore la politique 
d’étalement urbain qui 
participe à la diminution 
dramatique des zones favo-
rables à la flore et à la 
faune.  

 
La LPO a donc inter-

pellé M. Boulard Président de le Mans Métropole. 
 
Le Mans, le 23/07/2009 
 
                        Monsieur le Président, 
 
Face au projet de lotissement de la ZAC des Fon-

taines, la Ligue pour la protection des oiseaux de la 
Sarthe tient à vous apporter les informations qui suivent et 
à vous faire partager ses observations et inquiétudes à ce 
sujet. 

Les terrains sur lesquels est prévu cet aménagement 
sont principalement occupés par des jardins familiaux et 
d’une futaie ancienne. 

Ce milieu, bien que de surface réduite, est un biotope 
à haute valeur biologique, naturaliste et patrimoniale (en 
particulier pour certains arbres déjà présents au début du 
siècle dernier) : 

- milieu biologique riche par la diversité des sources 
de nourriture (chenilles et insectes, graines et baies) qu’il 
propose et qui permet à au moins une trentaine d’espèces 
d’oiseaux d’y vivre et 
s’y reproduire, 

- milieu riche grâce 
aux arbres anciens (dont 
beaucoup peuvent être 
qualifiés de remar-
quables, y compris des 
arbres fruitiers) présen-
tant des cavités favo-
rables aux oiseaux ca-
vernicoles et à la pré-
sence de nombreuses 
plantes associées, par-
fois rares ailleurs et 
survivant ici, endroit 
préservé jusqu’alors.  

 
 

La LPO Sarthe est consciente de la nécessité 
d’agrandir les espaces bâtis aux abords du Mans, mais 
demande à ce que soit préservé ce qui peut l’être (bois et 
un maximum d’arbres sur les futures parcelles) dont les 
premiers bénéficiaires seront les prochains habitants et 
enfants de ce nouveau quartier. 

 
Il nous a été rapporté qu’il était envisagé de tout raser 

avant de construire, ce qui serait un véritable désastre 
écologique local alors qu’il est encore possible d’agir 
dans le sens du développement durable. 

 
Toutes les analyses, dont celles étudiées au Grenelle 

de l’environnement, ont mis l’accent sur les effets catas-
trophiques des pertes de milieux naturels pour l’ensemble 
du vivant. Cette extension des zones anthropisées consti-
tue une menace pour bon nombre d’espèces en réduisant 
les lieux favorables à leur existence. 

 
La LPO Sarthe, qui a toujours apprécié à sa juste va-

leur les efforts déployés en faveur de la préservation et de 
l’aménagement de l’Arche de la Nature, poumon vert de 
l’agglomération mancelle et réalisation reconnue exem-
plaire, sait qu’elle peut compter sur vous pour faire en 
sorte qu’une réalisation « douce » et étudiée soit préférée 
à une action dévastatrice sur laquelle on ne pourra reve-
nir. 

En espérant que vous partagerez notre préoccupation 
et dans l’attente de votre réponse je vous prie d’agréer, 
Monsieur le Président, l’expression de ma considération 
distinguée 

 
Jean-Joseph DEMOTIER     
Président LPO Sarthe 
 
Réponse de M. Boulard  
Président  de Le Mans Métropole 
 
« Monsieur le Président, 
 
Par courrier du 23 juillet 2009, vous me faites part de 

vos interrogations à propos des projets d’aménagement de 
la ZAC des Fontaines. 

 
Je tiens à vous informer que le parti d’aménagement 

retenu pour cet éco quartier a pour objectif le respect et la 
valorisation des éléments naturels d’intérêt, que sont la 
trame bocagère ou les boisements existants. 

 
Je vous invite à contacter le service de l’Urbanisme, à 

qui je demande de bien vouloir répondre aux précisions 
que vous pourriez solliciter sur ce dossier. 

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 

l’assurance de mes sentiments les meilleurs. » 
 
Nous rendrons compte du résultat de nos démarches 

auprès du service Urbanisme dans le prochain LPO info  
 
Jérôme Lacampagne 
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DDEEBBAATTSS  
  

LES ANIMAUX DITS NUISIBLES  
QUELLE VISION DE LA NATURE ? 

 
 

La question des espèces nuisibles et de leurs relations 
avec l’homme alimente depuis toujours des réflexions 
passionnées et elle continue de susciter de vives contro-
verses. 

Les nuisibles sont définis comme des organismes vi-
vants, plante, animal, bactérie, virus, dont l’activité est 
considérée comme négative pour l’homme. 

 
Nous limiterons nos réflexions dans cet article aux 

animaux nuisibles. 
 
En France, les espèces nuisibles sont définies juridi-

quement et l’article R 227-5 du code rural stipule que le 
ministre chargé de la chasse fixe la liste des espèces 
d'animaux susceptibles d'être classés nuisibles. En outre, 
dans chaque département, le préfet détermine parmi cette 
liste nationale les espèces d'animaux « nuisibles » au re-
gard de la situation locale. 

Trois motifs peuvent être avancés pour classer une 
espèce comme nuisible :  

- la protection de la santé ou à de la sécurité pu-
blique ;  

- la prévention des dommages important aux acti-
vités agricoles, forestières et aquacoles;  

- la protection de la flore et de la faune. 
 

Cette notion de nuisible, en constante évolution au 
cours des siècles est surtout l’expression des pratiques 
sociales et économiques de notre société. 

 
Ainsi dans un manuel scolaire de 1904, Notions Pra-

tiques de Sciences et d’Hygiène à l’usage des écoles pri-
maires et des classes élémentaires des lycées et collèges, 
l’auteur, M. Pavette, donne liste les oiseaux nuisibles 
suivants:  

Le Geai, la Pie, le Busard, l’Epervier, le Milan, 
l’Emouchet. 

Et pour les mammifères : le Rat, la Souris, le Mulot, 
le Campagnol, la Martre, la Fouine, le Putois, le Loir et le 
Lérot. 

 
L’arrêté préfectoral fixant la liste des animaux classés 

nuisibles en application de l'article L 427-8 du Code de 
l’environnement pour la période allant du 1er juillet 2009 
au 30 juin 2010 dans le département de la Sarthe men-
tionne pour les oiseaux : 

 
- le Corbeau freux (Corvus frugilegus),  
- la Corneille noire (Corvus corone corone),  
- l’Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris),  
- la Pie bavarde (Pica pica),  
- le Pigeon ramier  (Columba palumbus). 
 
Les rapaces sont désormais intégralement protégés 

mais pour combien de temps ? 

 
L’arrêté motive ce classement par la prévention des 

dommages aux activités agricoles et les risques pour la 
santé publique et il explicite les conditions de destruction :  

 
Ainsi celle-ci nécessite une autorisation préfecto-

rale individuelle. 
Il convient de noter que le tir dans les nids des cor-

vidés est strictement interdit. 
Les conditions de tirs sont précisées. Ainsi, le tir de 

l’Etourneau sansonnet est possible à poste fixe unique-
ment dans les ensilages de maïs, les vergers de cerisiers, et 
les vignobles. 

 
Pour les mammifères la liste des nuisibles comprend : 

- la Fouine (Martes fouïna), seul mammifère commun aux 
deux listes à un siècle d’intervalle ;  
- le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) à 
l’exception de certaines communes du département ;  
- le Renard (Vulpes vulpes) bien que ce dernier soit l’un 
des plus efficace prédateur du Vison d’Amérique, (une 
incohérence ?) ; 
- le Vison d’Amérique (Mustela vison), un envahisseur 
qui met en péril les populations de Vison d’Europe (Mus-
tela lutreola) ;  
- Le Ragondin (Myocastor Coypus) introduit en Europe et 
dont l’un des rares prédateurs des jeunes est justement la 
Fouine (encore une incohérence du classement des nui-
sibles !) ; 
Le Rat Musqué (Ondatra zibethicus) encore un envahis-
seur le quatrième, enfin le Sanglier (Sus scrofa) soit 7 
espèces en Sarthe. 

 
Là aussi une autorisation individuelle est nécessaire 

pour procéder aux tirs de destructions sauf pour le Ragon-
din et le Rat musqué. 

 
Mais au-delà des dispositifs règlementaires je 

m’interroge comme beaucoup de naturalistes sur cette 
dénomination de  « nuisible » Ce terme a-t-il un sens  
alors que les scientifiques l’ont banni de leur vocabulaire 
considérant que chaque espèce a sa place dans la nature.  

 
Lorsque des comportements d’espèces s’avèrent pré-

judiciables pour les hommes, il en est le plus souvent 
responsable, espèces introduites, cultures inappropriées, 
etc. 

Dernièrement, le Député Pierre Lang a relancé la po-
lémiquesur le sujet en présentant au ministre de l’écologie 
Jean-Louis Borloo un rapport qui ouvre la voie aux clas-
sements de nouvelles espèces dans la liste des nuisibles ! 

 
Les associations environnementalistes, la LPO France 

FNE et le ROC, ont aussitôt décidé de réagir collective-
ment. (cf. lettre ouverte sur le lien ci-dessous). 

 
Merci de nous faire part de vos avis,  

de vos questions  
sur le site de la LPO Sarthe 

à la rubrique : Débats 
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Documents :  
 
- Pavette O., & Guillou M., (1904) - Notions Pra-

tiques de Sciences et d’Hygiène à l’usage des écoles 
primaires et des classes élémentaires des lycées et col-
lèges. Belin frères Paris ; 208 p. 

 
- Arrêté préfectoral du Préfet de la Sarthe du 30 

juin 2009 :  
http://www.sarthe.pref.gouv.fr/actualiteftp/n

uisiblesliste20092010.pdf 
 
- Le rapport Lang sur les "nuisibles" : une vision 

rétrograde et partisane de la biodiversité 
Lettre ouverte de la LPO France, FNE, le ROC  
http://www.lpo.fr/comm/2009/comm2009-

08-07.shtml 
 
Jérôme Lacampagne 
 

BBRREEVVEESS  
  

COMMENT CONTACTER LA LPO 
SARTHE ? 

 
LA LPO SARTHE ASSURE  

UNE PERMANENCE 
TOUS LES MERCREDI APRES MIDI 

 
VOUS POUVEZ NOUS JOINDRE  

CE JOUR LA  
 

Par téléphone : 02 43 85 96 65 
Au local : 43 rue de l’Estérel 72000 LE MANS 

 
Vous pouvez aussi nous adresser un courriel : 

sarthe@lpo.fr 
 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
 

LA LPO SARTHE VOUS ACCUEILLE  
SUR SON SITE INTERNET 

 
http://sarthe.lpo.fr/  

 
Vous y trouverez : 

 
- le programme de nos activités  

- des rubriques sur : 
les actions de la LPO, les refuges,  

la veille écologique 
un lieu pour les débats  

- les articles des LPO info et du Tarier pâtre, 
- des informations sur les oiseaux en Sarthe 

 
��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 
UN NOUVEAU SALARIE A LA LPO SARTHE  

 
François-Marie BOUTON 

 
Mayennais d’origine, Francois-Marie possède une so-

lide formation dans le domaine de l’environnement et des 
expériences professionnelles dans le tourisme vert, et 
l’animation. 

 
Ses qualités ont conduit à son recrutement sur un 

poste en CDI à partir du 16 octobre pour seconder  Elodie 
Pérez  et Cynthia Lécureur dans les animations mais aussi 
dans les actions de protection. 

 
Le Conseil d’Administration lui souhaite une 

bonne intégration au sein de la LPO SARTHE 
 

UNE DATE A RETENIR  : 
 

LA RENCONTRE REGIONALE 
 DES REFUGES LPO 

 
La LPO Sarthe organise le 29 MAI 2009 

 
LA RENCONTRE REGIONALES  

DES REFUGES DES PAYS DE LA LOIRE 
 

AU CENTRE CULTUREL JOEL LE THEUL  
A SABLE SUR SARTHE 

 
Au programme : 

 
visites de sites, conférences,  ateliers de démonstra-

tion, film, temps de convivialité  
 

RESERVEZ DES A PRESENT  
VOTRE JOURNEE 
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